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I. Introduction


I. Le Mexique fait appel de certaines questions de droit et interprétations du droit figurant dans
 le rapport du Groupe spécial Mexique – Mesures fiscales concernant les boissons sans alcool
 et autres boissons  (le "rapport du Groupe spécial").1   Le Groupe spécial a été établi pour
 examiner une plainte des États-Unis concernant certaines mesures fiscales et prescriptions en
 matière de comptabilité appliquées par le Mexique aux boissons sans alcool et autres boissons
 contenant des édulcorants autres que le sucre de canne.


II. Les mesures contestées par les États-Unis sont les suivantes:   i) une taxe de 20 pour cent
 applicable au transfert ou, le cas échéant, à l'importation des boissons sans alcool et autres
 boissons contenant tout édulcorant autre que le sucre de canne (la "taxe sur les boissons sans
 alcool");   ii) une taxe de 20 pour cent applicable à des services spécifiques (de mandataire,
 d'intermédiaire, d'agent, de représentant, de courtier, d'expéditeur et de distributeur), lorsque
 ces services sont fournis aux fins du transfert de produits comme les boissons sans alcool et
 autres   boissons   contenant   tout   édulcorant   autre   que   le   sucre   de   canne   (la   "taxe   sur   la
 distribution");  et iii) un certain nombre de prescriptions imposées aux contribuables assujettis
 à la taxe sur les boissons sans alcool et à la taxe sur la distribution (les "prescriptions en
 matière de comptabilité").2   Devant le Groupe spécial, les États-Unis ont allégué que ces
 mesures étaient incompatibles avec les paragraphes 2 et 4 de l'article III de l'Accord général
 sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (le "GATT de 1994").


1 WT/DS308/R, 7 octobre 2005.


2 Ces mesures sont décrites plus en détail aux paragraphes 2.2 à 2.5 du rapport du Groupe spécial.



(7)III. Dans sa première communication écrite adressée au Groupe spécial, le Mexique a demandé
 que le Groupe spécial décide, à titre préliminaire, de "décline[r] l'exercice de sa compétence
 en l'espèce"3 et de "recommander aux parties qu'elles soumettent leurs griefs respectifs à un
 groupe spécial arbitral, au titre du chapitre 20 de l'ALENA[4], qui peut examiner à la fois les
 préoccupations du Mexique en ce qui concerne l'accès du sucre de canne mexicain au marché
 des États-Unis au titre de l'ALENA et les préoccupations des États-Unis en ce qui concerne
 les mesures fiscales du Mexique".5  Le Mexique a également indiqué que, au cas où le Groupe
 spécial   déciderait   d'exercer   sa   compétence,   le   Groupe   spécial   devrait   constater   que   les
 mesures sont justifiées au titre de l'article XX d) du GATT de 1994.6


IV. Le 18 janvier 2005, le Groupe spécial a rendu une décision préliminaire par laquelle il a rejeté
 la demande du Mexique.7   Ce faisant, le Groupe spécial a conclu que, "conformément au
 Mémorandum d'accord[8], il n'avait pas le pouvoir discrétionnaire de décider d'exercer ou non
 sa compétence dans une affaire qui lui était soumise à bon droit".9  Le Groupe spécial a ajouté
 que, "même s'il avait eu ce pouvoir discrétionnaire, le Groupe spécial ne considérait pas qu'il
 y avait dans le dossier des faits qui auraient justifié qu'il décline l'exercice de sa compétence
 en l'espèce".10


V. Dans son rapport, distribué aux Membres de l'Organisation mondiale du commerce (l'"OMC")
 le 7 octobre 2005, le Groupe spécial a conclu ce qui suit:


a) S'agissant   de   la   taxe   sur   les   boissons   sans   alcool   et   de   la   taxe   sur   la
 distribution du Mexique:


i) telles qu'elles sont imposées sur les édulcorants, le sucre de betterave
 importé   est   frappé   de   taxes   intérieures   supérieures   à   celles   qui
 frappent   les   édulcorants   nationaux   similaires,   d'une   manière
 incompatible avec la première phrase de l'article III:2 du GATT de
 1994;


3 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 4.2.


4 Accord de libre-échange nord-américain (l'"ALENA").


5 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 3.2.


6 Ibid.


7 La décision préliminaire du Groupe spécial est reproduite en tant qu'annexe B du rapport du Groupe
 spécial.


8 Mémorandum   d'accord   sur   les   règles   et   procédures   régissant   le   règlement   des   différends  (le


"Mémorandum d'accord").


9 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 7.1.


10 Ibid.  



(8)ii) telles qu'elles sont imposées sur les édulcorants, le SHTF11  importé
 est   frappé   d'une   taxe   dissemblable   par   rapport   aux   produits
 directement concurrents ou directement substituables, de manière à
 protéger la production nationale mexicaine de sucre de canne, d'une
 manière incompatible avec la deuxième phrase de l'article III:2 du
 GATT de 1994;


iii) telles qu'elles sont imposées sur les édulcorants, le sucre de betterave
 et le SHTF importés sont soumis à un traitement moins favorable que
 le traitement accordé aux produits similaires d'origine nationale, d'une
 manière incompatible avec l'article III:4 du GATT de 1994;


iv) telles qu'elles sont imposées sur les boissons sans alcool et sirops, les
 boissons   sans   alcool   et   sirops   importées   qui   contiennent   des
 édulcorants autres que le sucre de canne (y compris le SHTF et le
 sucre   de   betterave)   sont   frappés  de   taxes  intérieures  supérieures  à
 celles qui frappent les produits nationaux similaires, d'une manière
 incompatible   avec   la   première   phrase   de   l'article   III:2   du   GATT
 de 1994.


b) S'agissant des prescriptions en matière de comptabilité du Mexique:   telles
 qu'elles sont imposées sur les édulcorants, le sucre de betterave et le SHTF
 importés   sont   soumis   à   un   traitement   moins   favorable   que   le   traitement
 accordé   aux   produits   similaires   d'origine   nationale,   d'une   manière
 incompatible avec l'article III:4 du GATT de 1994. 12


Le Groupe spécial a rejeté le moyen de défense du Mexique au titre de l'article XX d) du GATT de
 1994,   concluant   que   "les   mesures   fiscales   contestées   ne   sont   pas   justifiées   en   tant   que   mesures
 nécessaires   pour   assurer   le   respect   par   les   États-Unis   de   lois   et   règlements   qui   ne   sont   pas
 incompatibles avec les dispositions du GATT de 1994".13   Le Groupe spécial a donc recommandé


"que l'Organe de règlement des différends demande au Mexique de rendre les mesures incompatibles


… conformes à ses obligations au titre du GATT de 1994".14


1. Le 6 décembre 2005, le Mexique a notifié à l'Organe de règlement des différends (l'"ORD")
 son intention de faire appel de certaines questions de droit couvertes par le rapport du Groupe spécial
 et   de   certaines   interprétations   du   droit   données   par   celui-ci,   conformément   à   l'article 16:4   du
 Mémorandum d'accord, et a déposé une déclaration d'appel15  conformément à la règle 20 1) des
 Procédures de travail pour l'examen en appel (les "Procédures de travail").16  Le 13 décembre 2005,


11 Sirop de maïs à haute teneur en fructose ("SHTF").


12 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 9.2.  (souligné dans l'original)


13 Ibid., paragraphe 9.3.


14 Ibid., paragraphe 9.5.


15 WT/DS308/10 (jointe en tant qu'annexe I au présent rapport).


16 WT/AB/WP/5, 4 janvier 2005.



(9)le   Mexique   a   déposé   une   communication   d'appelant.17    Dans   son   appel,   le   Mexique   conteste   la
 décision préliminaire  du Groupe  spécial  rejetant la demande  du Mexique  voulant que le Groupe
 spécial décline l'exercice de sa compétence en l'espèce, ainsi que les constatations du Groupe spécial
 relatives à l'article XX d) du GATT de 1994.   Le Mexique n'a pas fait appel des constatations du
 Groupe spécial au titre de l'article III du GATT de 1994.  Le 6 janvier 2006, les États-Unis ont déposé
 une communication d'intimé.18   Le même jour, la Chine, les Communautés européennes et le Japon
 ont chacun déposé une communication de participant tiers.19  Par ailleurs le même jour, le Canada et
 le Guatemala ont chacun notifié au Secrétariat de l'Organe d'appel leur intention de comparaître à
 l'audience en tant que participant tiers.20


2. Par   une   lettre   datée   du  5  janvier   2006,   le   Mexique   a   demandé   l'autorisation  de   corriger
 certaines erreurs matérielles dans sa communication d'appelant conformément à la règle 18 5) des
 Procédures de travail.  Le 9 janvier 2006, la section de l'Organe d'appel saisie de l'appel ("la section")
 a invité tous les participants et participants tiers à présenter des observations au sujet de la demande
 du Mexique, conformément à la règle 18 5).   Le 11 janvier 2006, les États-Unis ont répondu que,
 même si certaines des corrections demandées n'étaient pas "clairement matérielles", au sens de la
 règle 18 5), "[d]ans les circonstances du présent différend", ils ne s'opposaient pas à la demande du
 Mexique.  Aucune autre observation n'a été reçue.  Par une lettre datée du 16 janvier 2006, la section a
 autorisé le Mexique à corriger les erreurs matérielles dans sa communication d'appelant, en soulignant
 cependant qu'il ne lui avait pas été demandé, et qu'elle n'avait pas fait, de constatation "quant au point
 de savoir si toutes les corrections demandées par le Mexique [étaient] "matérielles" au sens de la
 règle 18 5) des Procédures de travail."


3. Le 13 janvier 2006, l'Organe d'appel a reçu un mémoire d'amicus curiae  de la part de la
 Cámara Nacional de las Industrias Azucarera y Alcoholera  (Chambre nationale des industries du
 sucre et de l'alcool) du Mexique.21   La section n'a pas jugé nécessaire de prendre le mémoire en
 compte pour trancher les questions soulevées dans le présent appel.


17  Conformément   à   la   règle 21 1)   des  Procédures   de   travail.     Une   traduction   anglaise   de   la
 communication du Mexique en tant qu'appelant, établie à titre officieux par le Mexique, a été communiquée aux
 participants et aux participants tiers le 16 décembre 2005.


18 Conformément à la règle 22 1) des Procédures de travail.


19 Conformément à la règle 24 1) des Procédures de travail.


20 Conformément à la règle 24 2) des Procédures de travail.


21  À  l'audience,  le  Mexique  a  indiqué  que  ses  arguments  étaient   exposés  dans  sa  communication
d'appelant et sa communication orale.  Le Mexique a cependant ajouté qu'il ne ferait pas d'objection si l'Organe
d'appel décidait d'accepter le mémoire.  Les États-Unis ont relevé que le mémoire d'amicus curiae avait été reçu
à un stade tardif au cours de la procédure et qu'il présentait de nouveaux arguments et de nouvelles allégations
d'erreur qui ne faisaient pas partie de la déclaration d'appel du Mexique.  En conséquence, tout en estimant que
l'Organe d'appel avait le pouvoir d'accepter le mémoire, les États-Unis ont fait valoir qu'ils devraient s'abstenir
de le faire dans les circonstances du présent différend.



(10)4. L'audience dans le cadre du présent appel a été tenue le 18 janvier 2006.  Les participants et
 participants tiers ont présenté des arguments oralement (à l'exception du Guatemala) et répondu aux
 questions posées par les membres de la section connaissant de l'appel.


II. Arguments des participants et des participants tiers


A. Allégations d'erreur formulées par le Mexique – Appelant
 1. Exercice de la compétence


5. Le Mexique fait valoir que le Groupe spécial a fait erreur en rejetant la demande du Mexique
 voulant qu'il décline l'exercice de sa compétence dans les circonstances du présent différend.  Selon le
 Mexique, la décision du Groupe spécial était principalement fondée sur l'opinion de ce dernier selon
 laquelle l'article 11 du Mémorandum d'accord "oblige un [g]roupe spécial de l'OMC à traiter les
 allégations" au sujet desquelles il est nécessaire de formuler une constatation pour permettre à l'ORD
 de faire des recommandations ou de rendre des décisions suffisamment précises pour les parties au
 différend   et   selon   laquelle,   par   conséquent,   un   groupe   spécial   de   l'OMC   n'a   pas   le   pouvoir
 discrétionnaire de s'abstenir d'exercer sa compétence établie à bon escient.1   Le Mexique estime que
 cette position est erronée et ne tient pas compte du fait que, à l'instar des autres organes et tribunaux
 internationaux, les groupes spéciaux de l'OMC ont certains "pouvoirs juridictionnels implicites"2 qui
 découlent de leur nature d'organes juridictionnels.  Selon le Mexique, ces pouvoirs incluent le pouvoir
 de s'abstenir d'exercer sa compétence sur le fond dans des circonstances où "les éléments essentiels ou
 prédominants d'un différend résultent de règles du droit international"3 au titre desquelles il n'est pas
 possible de donner un effet juridictionnel à des allégations dans le cadre de l'OMC, telles que les
 dispositions de l'ALENA ou bien lorsque l'une des parties au différend refuse de porter la question
 devant l'"instance appropriée".4  Le Mexique soutient, à cet égard, que les allégations des États-Unis
 au titre de  l'article III  du GATT  de 1994 sont  indissociablement  liées à un différend plus large5
 concernant  les conditions prévues  dans  le   cadre  de   l'ALENA  pour  l'accès  du sucre   mexicain au
 marché des États-Unis, et que seul un groupe spécial de l'ALENA pourrait trancher le différend entre
 les parties.


1 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 64 ("obliga a un Grupo Especial de la
 OMC a abordar las reclamaciones").


2 Ibid., paragraphe 65 ("facultades implícitas en relacíon con su competencia").


3 Ibid., paragraphe 73 ("los elementos predominantes de una disputa derivan de reglas del derecho
 internacional").


4 Ibid. ("foro adecuado").


5 Ibid. 



(11)6. Le   Mexique   souligne   par   ailleurs   que   rien   dans   le   Mémorandum   d'accord   n'exclut
 explicitement   l'existence   du   pouvoir   d'un   groupe   spécial   de   l'OMC   de   décliner   l'exercice   de   sa
 compétence   même   dans   une   affaire   qui   lui   est   soumise   à   bon   droit.     Le   Mexique   ajoute   que
 l'application   du   principe   d'"économie   jurisprudentielle"   par   les   groupes   spéciaux   montre   que,
 nonobstant   la   prescription   de   l'article 7:2   du   Mémorandum   d'accord   selon   laquelle   les   groupes
 spéciaux examinent les dispositions pertinentes de l'accord visé ou des accords visés cités par les
 parties  au   différend,   les   groupes  spéciaux  de   l'OMC   peuvent   décider   de   ne   pas  traiter   certaines
 allégations.  Ainsi, selon le Mexique, il est incontestable que les groupes spéciaux de l'OMC ont une
 compétence implicite ou inhérente.  Comme autres exemples des "pouvoirs juridictionnels implicites"


des groupes spéciaux, le Mexique indique, entre autres choses, le pouvoir des groupes spéciaux de
 déterminer s'ils ont une compétence de fond sur une question et le pouvoir de trancher toutes les
 questions qui sont inhérentes à la "fonction juridictionnelle"6 des groupes spéciaux.


7. Enfin, se référant à la décision de la Cour permanente de justice internationale dans l'affaire
 de  l'Usine de  Chorzów, le Mexique  conteste  l'"applicabilité" de  ses obligations dans le cadre  de
 l'OMC envers les États-Unis dans le contexte du présent différend.7


2. Article    XX      d) du GATT de 1994


8. Le Mexique fait appel de la constatation du Groupe spécial selon laquelle les mesures en
 cause ne sont pas justifiées en vertu de l'article XX d) du GATT de 1994.   En outre, le Mexique
 demande  à l'Organe  d'appel de  compléter l'analyse et de constater  que ses mesures fiscales sont
 justifiées en vertu de l'article XX d) du GATT de 1994, parce qu'elles sont nécessaires "pour assurer
 le respect" par les États-Unis de leurs obligations dans le cadre de l'ALENA.


9. Le Mexique affirme que le Groupe spécial a fait erreur en constatant que les mesures en cause
 n'ont   pas   pour   objet   d'"assurer   le   respect"   au   sens   de   l'article XX d).     Selon   le   Mexique,   cette
 constatation est fondée sur une interprétation erronée de l'expression "pour assurer le respect" selon
 laquelle   il   donne   lieu  à  une   action  de   mise   en  application  dans  le  cadre   d'un  système   juridique
 intérieur.  Le Mexique fait valoir qu'il n'y a aucune base pour exclure du champ de l'article XX d) une
 action entreprise pour faire appliquer des obligations conventionnelles internationales.  Le Mexique


6 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 67 ("función jurisdiccional").


7 Voir ibid., paragraphes 73 et 74.  Le passage de la décision à laquelle se réfère le Mexique est libellé
 comme suit:


… une Partie ne saurait opposer à l'autre le fait de ne pas avoir rempli une
 obligation … si la première … a empêché la seconde … d'avoir recours à la
 juridiction qui lui aurait été ouverte.  


(Cour  permanente  de  justice  internationale,  Usine  de  Chorzów (Allemagne  contre Pologne)  (Compétence),
1927, CPJI série A, n° 9, page 31) (soulignement ajouté par le Mexique omis)



(12)ajoute que, dans le contexte plus large du droit international, les contre-mesures sont des mesures
 visant à assurer le respect des obligations internationales.   Le Mexique estime également que le
 Groupe spécial a fait erreur en assimilant la notion de "mise en application" à celle de "coercition".


De l'avis du Mexique, la tentative par le Groupe spécial de distinguer les actions entreprises au niveau
 intérieur et celles qui le sont au niveau international sur la base de son interprétation de la notion de
 coercition dans le présent différend n'a pas de fondement textuel, car l'article XX d) ne mentionne tout
 simplement pas l'utilisation de la coercition.


10. De plus, le Mexique affirme que le Groupe spécial a fait erreur en confondant la question de
 l'"objet" de la mesure au regard de l'article XX d) avec la question de son "résultat".8   Plutôt que
 d'examiner si les mesures du Mexique avaient été mises en place pour assurer le respect par les
 États-Unis de leurs obligations dans le cadre de l'ALENA, le Groupe spécial a examiné l'efficacité de
 ces mesures.  Le Mexique souligne que "même si le résultat d'une mesure est complètement incertain
 ou imprévisible, la mesure en question peut néanmoins avoir "pour objet d'assurer le respect des lois
 et règlements" au sens de l'article XX d)".9   Contrairement à la constatation du Groupe spécial, la
 question du résultat probable d'une mesure donnée n'est pas juridiquement pertinente pour évaluer
 l'objet de la mesure au regard de l'article XX d).  Ainsi, le Mexique conteste la constatation du Groupe
 spécial selon laquelle le "résultat incertain des contre-mesures internationales est une raison pour ne
 pas les regarder comme des mesures qui remplissent les conditions requises pour être considérées
 comme relevant de l'article XX d)".10  Le Mexique fait observer, à cet égard, que rien dans le texte de
 l'article XX d) ne donne à penser qu'une mesure, quelle qu'elle soit,  a priori  ne présente pas les
 conditions requises pour être une mesure visant à "assurer le respect des lois et règlements" sur la base
 de son "résultat incertain".


11. Passant au sens de l'expression "lois et règlements" employée à l'article XX d), le Mexique
 relève que l'interprétation qu'en donne le Groupe spécial est fondée sur des conclusions erronées
 auxquelles il est parvenu en ce qui concerne l'expression "pour assurer le respect".   Le Mexique
 estime que les termes "lois" et "règlements" sont expressément limités dans d'autres dispositions des
 accords visés.   L'absence de termes limitatifs dans l'article XX d) vient ainsi à l'appui de l'opinion
 selon laquelle l'expression n'est pas limitée aux lois et règlements intérieurs, mais inclut les accords
 internationaux.  Le Mexique ajoute qu'un examen des exceptions prévues à l'article XX montre que
 trois d'entre elles seulement – les paragraphes c), g) et i) – visent, expressément ou par implication,


8 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 98 ("destino";  "resultado").


9 Ibid., paragraphe 102 ("aun si el resultado de la medida es totalmente incierto, impredecible, bien
 puede estar "destinada a lograr la observancia de las leyes y reglamentos" en el sentido del artículo XX(d)").


10 Ibid., paragraphe 104 ("el resultado incierto de las contramedidas internacionales es una razón para
excluirlas como medidas que pueden ser objeto de consideración, en el marco del inciso (d) del artículo XX")
(citant le rapport du Groupe spécial, paragraphe 8.187).



(13)une activité qui se déroulerait à l'intérieur du territoire du Membre qui cherche à justifier ses mesures.


Cette position, selon le Mexique, est étayée par les constatations de l'Organe d'appel dans l'affaire
 États-Unis – Crevettes (article 21:5 – Malaisie).11


12. Le Mexique demande par ailleurs, si l'Organe d'appel devait infirmer la conclusion du Groupe
 spécial, qu'il complète l'analyse du Groupe spécial et constate que les mesures du Mexique sont


"nécessaires" au sens de l'article XX d) et satisfont aux prescriptions du texte introductif de cet article.


Selon le Mexique, les faits et les éléments de preuve incontestés versés au dossier du Groupe spécial,
 ainsi que le fait que le Groupe spécial a reconnu que les mesures du Mexique ont "attiré l'attention"


des États-Unis, constituent d'amples raisons de compléter l'analyse et de conclure que les mesures
 sont "nécessaires" au sens de l'article XX d).


13. Le Mexique fait observer que, devant le Groupe spécial, les États-Unis n'ont pu mettre en
 évidence aucune autre mesure que le Mexique aurait pu et dû utiliser pour atteindre son objectif
 légitime.   Il explique d'autre part que le fait qu'une mesure n'atteint pas son objectif ou ne l'a pas
 encore atteint ne veut pas dire qu'elle n'est pas "nécessaire" au sens de l'article XX d).   Cela peut
 signifier qu'elle est insuffisante pour assurer le respect, ou qu'elle est insuffisante pour assurer le
 respect immédiat, mais qu'elle pourra avoir un tel effet au bout d'un certain temps;  cependant, cela
 n'éclaire nullement la question de savoir si la mesure est "nécessaire".  De plus, le Mexique estime
 que les éléments de preuve versés au dossier démontrent que les mesures en cause ont contribué à
 assurer le respect dans les circonstances de la présente affaire en modifiant la dynamique du différend
 porté devant l'ALENA et en obligeant les États-Unis à faire attention aux griefs du Mexique, et
 contredisent également la constatation du Groupe spécial selon laquelle les mesures du Mexique ne
 contribuent pas à assurer le respect en l'espèce.


14. S'agissant du texte introductif de l'article XX du GATT de 1994, le Mexique affirme que ses
 mesures n'établissent pas de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes
 conditions   existent.     Plutôt   que   de   constituer   une   "discrimination   arbitraire   ou   injustifiable",   les
 mesures constituent des "mesures de rétorsion sectorielles limitées au segment de marché pertinent (à
 savoir, le marché des édulcorants)."12  On ne peut pas non plus dire que les mesures constituent une


11 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphes 174, 177 et 178 (faisant référence au
 rapport de l'Organe d'appel  États-Unis – Crevettes (article 21:5 – Malaisie), paragraphes 123 et 124 et 128
 à 130).


12 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 173 ("retorsiones sectoriales limitadas
al segmento del mercado relevante (i.e., el mercado de los edulcorantes)").  Le Mexique affirme que les faits du
présent différend sont semblables à ceux de la situation examinée par l'Organe d'appel dans l'affaire États-Unis
– Crevettes (article 21:5 – Malaisie).  Le Mexique explique que, dans ce différend, l'Organe d'appel a constaté
qu'une mesure unilatérale des États-Unis n'était pas incompatible avec le texte introductif de l'article XX du
GATT de 1994.   Selon le Mexique, dans cette affaire, l'Organe d'appel n'a pas exigé des États-Unis qu'ils
concluent un accord international avec les parties au différend, mais a plutôt exigé d'eux qu'ils aient déployé des



(14)"restriction   déguisée   au   commerce   [international]"   parce   qu'elles   constituent   "une   réponse
 proportionnée, légitime et juridiquement justifiée aux actions et aux omissions des États-Unis"13, et,
 de plus, ces mesures ont été publiées.


15. Enfin,   le   Mexique   fait   valoir   que   le   Groupe   spécial,   "indépendamment   et   en  plus"14  des
 erreurs   précédentes,   n'a   pas   procédé   à   "une   évaluation   objective   des   faits",   comme   le   prescrit
 l'article 11 du Mémorandum d'accord, en constatant que "le Mexique n'a pas établi que ses mesures
 contribuaient à assurer le respect dans les circonstances de la présente affaire".15  Selon le Mexique, la
 constatation du Groupe spécial est fondée uniquement sur l'opinion de ce dernier selon laquelle le fait
 d'attirer l'attention des États-Unis n'est pas équivalent au fait d'assurer le respect d'une loi ou d'un
 règlement et ne tient pas compte du fait que "la réalisation des objectifs visés par les contre-mesures
 peut prendre du temps".16


B. Arguments des États-Unis – Intimé


1. Exercice de la compétence


16. Les États-Unis estiment que c'est à bon droit que le Groupe spécial a rejeté la demande du
 Mexique   visant   à   ce   que   le   Groupe   spécial   s'abstienne   d'exercer   sa   compétence   dans  le   présent
 différend.


17. Se référant à l'article 11 du Mémorandum d'accord, les États-Unis font observer que, si le
 Groupe spécial avait décliné l'exercice de sa compétence dans le présent différend, ou avait accédé à
 la   demande   du   Mexique   voulant   qu'il   s'abstienne   de   formuler   des   constatations   et   des
 recommandations, il n'aurait formulé aucune constatation au sujet des allégations des États-Unis selon
 lesquelles les mesures fiscales du Mexique sont incompatibles avec l'article III du GATT de 1994.


Partant, l'ORD aurait été "incapable de rendre aucune décision ou (comme il convient dans le présent
 différend) de formuler aucune recommandation"17 conformément aux droits et obligations découlant
 efforts de bonne foi dans ce sens.  En l'espèce, le Mexique fait valoir qu'il a cherché à résoudre le différend par
 l'intermédiaire de l'ALENA et de négociations bilatérales, mais que "les États-Unis ont essentiellement bloqué la
 capacité du Mexique d'obtenir qu'il soit donné satisfaction à son grief".   (Communication du Mexique en tant
 qu'appelant, paragraphes 174 à 181 ("Estados Unidos esencialmente ha bloqueado la posibilidad de México
 para resolver su agravio."))


13 Ibid., paragraphe 182 ("una respuesta proporcional, legítima y legalmente justificada a las acciones
 y omisiones de Estados Unidos").


14 Ibid., rubrique III.E ("independiente y adicional").  


15  Rapport   du   Groupe   spécial,   paragraphe 8.186.     Voir   aussi   la   déclaration   d'appel   du   Mexique,
 paragraphe 3.


16 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 166 ("la consecución de los objetivos de
 las contramedidas puede llevar tiempo").


17 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 124.



(15)du Mémorandum d'accord et du GATT de 1994.   Les États-Unis soulignent qu'un tel résultat est
 incompatible avec le texte du Mémorandum d'accord et aurait obligé le Groupe spécial à ne pas tenir
 compte du mandat que lui avait conféré l'ORD.  En outre, les États-Unis font observer qu'en vertu de
 son propre mandat dans le présent différend, le Groupe spécial avait pour instruction d'examiner la
 question portée devant l'ORD par les États-Unis et de faire des constatations propres à aider l'ORD à
 formuler des recommandations ou à statuer sur la question, ainsi qu'il est prévu dans le Mémorandum
 d'accord.


18. Se référant aux articles 3:2 et 19:2 du Mémorandum d'accord, les États-Unis ajoutent que, si
 un groupe spécial devait décliner l'exercice de sa compétence dans un différend donné, il diminuerait
 les droits qui découlent pour le Membre plaignant du Mémorandum d'accord et des autres accords
 visés.  Les États-Unis font par ailleurs observer que des rapports antérieurs de groupes spéciaux et de
 l'Organe d'appel étayent aussi les constatations du Groupe spécial.   À cet égard, ils se référent à
 l'affaire Mexique – Sirop de maïs (article 21:5 – États-Unis), dans laquelle l'Organe d'appel a dit que


"les groupes spéciaux sont tenus d'examiner les questions dont ils sont saisis par les parties à un
 différend".18


19. Les   États-Unis   observent   que   le   Mexique   a   mentionné   le   principe   d'économie
 jurisprudentielle en tant qu'exemple de "situations dans lesquelles des groupes spéciaux de l'OMC se
 sont abstenus d'exercer une compétence de fond établie à bon escient sur certaines allégations dont ils
 étaient   saisis".19    Cependant,   les   États-Unis   estiment   que,   "lorsqu'un   groupe   spécial   applique   le
 principe d'économie jurisprudentielle, il ne décline pas l'exercice de sa compétence de fond en ce qui
 concerne soit un différend, soit certaines allégations dans un différend.  En fait, le groupe spécial …
 s'abstient de faire des constatations sur certaines allégations lorsqu'il n'est pas nécessaire qu'il se
 prononce   sur   ces   allégations   pour   s'acquitter   des   obligations   que   lui   impose   l'article 11   du
 Mémorandum d'accord et de son mandat".20   Autrement dit, le principe d'économie jurisprudentielle


"ne décharge pas un groupe spécial de son devoir de s'acquitter de son mandat au titre des articles 7
 et 11 du Mémorandum d'accord pour régler le différend"21 dont il est saisi.


18 Ibid., paragraphe 127 (citant le rapport de l'Organe d'appel Mexique – Sirop de maïs (article 21:5 –
 États-Unis), paragraphe 36).


19 Ibid., paragraphe 129 (citant la communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 68).


20 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 129 (se référant au rapport de l'Organe
 d'appel États-Unis – Chemises et blouses de laine;  et au rapport de l'Organe d'appel Canada – Exportations de
 blé et importations de grains, paragraphe 133).


21 Ibid., paragraphe 130.



(16)2. Article XX d) du GATT de 1994


20. Les États-Unis estiment que c'est à bon droit que le Groupe spécial a constaté que les mesures
 fiscales du Mexique n'avaient pas pour objet d'"assurer le respect" et n'étaient donc pas justifiées en
 tant que mesures "pour assurer le respect des lois et règlements" au sens de l'article  XX d) du GATT
 de 1994.  Ils relèvent que des différends antérieurs dans le cadre du GATT et de l'OMC dans lesquels
 l'article XX d) a été invoqué ont porté sur des lois ou règlements intérieurs.


21. Les États-Unis sont d'accord avec l'analyse que fait le Groupe spécial de l'expression "lois et
 règlements"   et,   par   conséquent,   soutiennent   sa   constatation   selon   laquelle   cette   expression   fait
 référence  uniquement  aux  lois  et  règlements  intérieurs  et  non pas  aux  obligations  découlant  des
 accords   internationaux.     Les   États-Unis   expliquent   que   l'article XX d)   mentionne   les   "lois"   et


"règlements" au pluriel, tandis que le singulier "loi" ("law" en anglais) est employé lorsqu'on fait
 référence au "droit international" (international law).22  Ils font par ailleurs observer que l'expression


"lois   et   règlements"   précède   les   termes   "qui   ne   sont   pas   incompatibles"   dans   l'article XX d)   et
 expliquent   que   le   terme   "incompatible"   figure   ailleurs   dans   le   GATT   de   1994   relativement   aux
 mesures intérieures.    Par contre, les Accords de  l'OMC emploient  l'expression "être contraire  à"


lorsqu'ils font référence aux obligations internationales.  


22. Les États-Unis estiment d'autre part que l'interprétation de l'expression "lois et règlements"


que donne le Mexique porterait atteinte aux articles 22 et 23 du Mémorandum d'accord, car elle
 permettrait à tout Membre d'entreprendre une action, y compris la suspension de concessions, "en
 dehors des règles du Mémorandum d'accord".23   Les États-Unis font observer que l'article XX d) n'a
 pas été conçu pour servir de base à la suspension de concessions au titre des Accords de l'OMC sur
 une simple allégation de violation d'un accord international n'entrant pas dans le cadre de l'OMC.


Sinon, selon les États-Unis, "cela transformerait effectivement le système de règlement des différends
 de l'OMC en instance de règlement général des différends pour tous les accords internationaux".24  De
 plus, les États-Unis font valoir que si l'expression "lois et règlements" est interprétée comme incluant
 les obligations au titre d'accords extérieurs à l'OMC, le système de règlement des différends de l'OMC


"deviendrait une instance devant laquelle les Membres de l'OMC formuleraient des allégations et
 obtiendraient   des   constatations   quant   à   la   compatibilité   de   la   mesure   d'un   autre   Membre   avec
 n'importe   quel   accord extérieur   à  l'OMC".25    Les États-Unis ne  sont  donc   pas  d'accord avec  les


22 Les États-Unis font observer que l'article 3:2 du Mémorandum d'accord et l'article 17.6 de l'Accord
 antidumping  utilisent aussi le terme "loi" (law) au singulier lorsqu'ils font référence au "droit international
 public" (public international law).


23 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 37.


24 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 85.  (note de bas de page omise)


25 Ibid., paragraphe 41.



(17)arguments du Mexique selon lesquels l'expression "lois et règlements" employée à l'article XX d) fait
 référence aux accords internationaux.


23. En ce qui concerne l'interprétation que donne le Groupe spécial de l'expression "pour assurer
 le respect", les États-Unis relèvent que les références à la coercition étaient censées "simplement
 renforce[r] le point de vue du Groupe spécial selon lequel la "mise en application" ne vise pas le
 niveau   international"26  et   non   pas,   comme   le   fait   valoir   le   Mexique,   créer   une   prescription
 additionnelle pour justifier une mesure au titre de l'article XX d).  Les États-Unis conviennent donc
 avec le Groupe spécial que l'expression "pour assurer le respect" ne s'applique pas aux mesures prises
 par   un   Membre   pour   inciter   un   autre   Membre   à   respecter   des   obligations   découlant   d'un   traité
 extérieur à l'OMC.


24. Les États-Unis rejettent également l'opinion du Mexique selon laquelle le "Groupe spécial a
 constaté à tort que des mesures ayant un "résultat incertain" "a priori ne remplissent pas les conditions
 requises"   pour   être   considérées   comme   des   mesures   visant   à   assurer   le   respect   des   lois   et
 règlements".27   Les États-Unis admettent que l'analyse du Groupe spécial "aurait certes pu être plus
 claire"28, mais ils relèvent aussi que le Groupe spécial n'a pas exigé de certitude et font valoir que ses
 observations sur ce point visaient simplement le fait que le Mexique n'avait "avancé aucun élément de
 preuve montrant que ses mesures fiscales avaient pour objet [d'assurer] le respect".29  Les États-Unis
 conviennent avec le Mexique que "l'article XX d) n'exige pas de la partie qui invoque le moyen de
 défense qu'elle établisse que sa mesure, sans aucun doute ou en toute certitude, assurera le respect des
 lois   et   règlements".30    Néanmoins,   les   États-Unis   estiment   que   le   Mexique   doit   fournir   certains
 éléments de preuve montrant que la mesure a "pour objet" d'assurer un tel respect.


25. Pour toutes ces raisons, les États-Unis estiment que l'Organe d'appel devrait confirmer la
 conclusion du Groupe spécial selon laquelle les mesures fiscales du Mexique n'ont  pas  pour objet
 d'assurer le respect et, donc, ne sont pas justifiées en tant que mesures "pour assurer le respect des lois
 et règlements" au sens de l'article XX d) du GATT de 1994.


26. Si l'Organe d'appel devait infirmer la constatation du Groupe spécial et accéder à la demande
 du Mexique visant à ce qu'il complète l'analyse, les États-Unis affirment que les mesures du Mexique
 ne sont ni "nécessaires" aux fins de l'article XX d), ni conformes aux prescriptions du texte introductif


26 Ibid., paragraphe 54 (faisant référence au rapport du Groupe spécial, paragraphes 8.175 et 8.178).


27 Ibid., paragraphe 70 (citant la communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphes 104
 et 105).


28 Ibid., paragraphe 71.


29 Ibid. (italique dans l'original)


30 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 72.  (note de bas de page omise)



(18)de   cet   article.     Selon   les   États-Unis,   le   Mexique   n'a   pas   démontré   que   les   mesures   en   cause
 contribuaient au respect par les États-Unis de leurs obligations dans le cadre de l'ALENA et "fait
 abstraction"31 du fait que l'incidence d'une mesure sur le commerce est l'un des facteurs qui doivent
 être soupesés et mis en balance lorsqu'on détermine si une mesure est "nécessaire".  L'incidence des
 mesures   du   Mexique   était   "essentiellement   [de]   prohiber   l'utilisation   de   SHTF   importé   dans   les
 boissons sans alcool et autres boissons mexicaines et de réduire les volumes d'importation".32   Les
 États-Unis ajoutent qu'"[i]l est difficile de comprendre comment le fait d'établir une discrimination à
 l'égard des importations en provenance de quasiment chaque Membre de l'OMC est "nécessaire" pour
 assurer   le   respect   [par   les   États-Unis]   de   [leurs]   obligations  dans   le   cadre   de   l'ALENA".33    Les
 États-Unis  font  par  ailleurs observer  que  l'absence  d'autres mesures  possibles qui  pourraient  être
 raisonnablement disponibles ne signifie pas, en soi, que les mesures contestées sont "nécessaires".  En
 tout état de cause, ils estiment que si l'objectif du Mexique était d'attirer l'attention des États-Unis, il
 aurait pu entreprendre diverses autres actions, y compris avoir recours aux moyens diplomatiques
 disponibles dans le cadre de l'ALENA.


27. Les   États-Unis   estiment   en   outre   que   les   mesures   du   Mexique   ne   satisfont   pas   aux
 prescriptions du texte introductif de l'article XX du GATT de 1994.  Le seul élément de preuve que le
 Mexique présente à l'appui de son affirmation selon laquelle les mesures ne constituent pas une
 discrimination   arbitraire   ou   injustifiable   est   le   fait   qu'elles   sont   qualifiées   de   contre-mesures
 internationales.34  Cela est insuffisant, font valoir les États-Unis, pour que le Mexique s'acquitte de la
 charge de la preuve qui lui incombe.   En outre, le fait que le Mexique puisse avoir fait preuve de
 transparence au sujet de ses mesures n'est pas suffisant pour établir que celles-ci ne constituent pas
 une "restriction déguisée au commerce".35


28. Enfin, les États-Unis demandent à l'Organe d'appel de rejeter l'affirmation du Mexique selon
 laquelle le Groupe spécial n'a pas procédé à une évaluation objective des faits, comme le prescrit
 l'article 11   du   Mémorandum   d'accord.     Selon   les   États-Unis,   le   Groupe   spécial   n'a   pas   "fait
 abstraction" des arguments ou des éléments de preuve présentés par le Mexique.  Ils expliquent par
 ailleurs que, en tout état de cause, les erreurs alléguées par le Mexique à l'appui de son allégation au


31 Ibid., paragraphe 96.


32 Ibid., paragraphe 97.


33 Ibid.


34  Selon les États-Unis, les décisions de l'Organe d'appel dans le différend  États-Unis – Crevettes
 (article 21:5 – Malaisie) ne viennent pas à l'appui de la position du Mexique car ce différend ne concernait pas
 un désaccord au sujet des engagements pris en vertu d'un accord international.  (Communication des États -Unis
 en tant qu'intimé, paragraphes 109 et 110)


35 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 114.



(19)titre   de   l'article 11   du   Mémorandum   d'accord   "se   rapportent   à   l'interprétation   de   l'article XX   et
 n'étayent pas une conclusion selon laquelle le Groupe spécial a enfreint l'article 11".36


C. Arguments des participants tiers


1. Chine


29. Se référant aux articles 7 et 11 du Mémorandum d'accord, la Chine fait valoir qu'un groupe
 spécial de l'OMC n'a pas de pouvoir implicite de s'abstenir d'exécuter sa "fonction légale".37  La Chine
 estime que, si un groupe spécial qui est "habilité et tenu"38 à aider l'ORD à régler un différend décline
 l'exercice de sa compétence, une telle décision créerait une incertitude juridique et serait contraire à
 l'objectif   d'assurer   la   sécurité   et   la   prévisibilité   du   système   commercial   multilatéral   ainsi   qu'au
 règlement rapide des différends comme il est prévu à l'article 3:3 du Mémorandum d'accord.   La
 Chine fait valoir, en outre, que la notion d'économie jurisprudentielle est "pertinente et applicable"39
 uniquement si un groupe spécial a assumé la compétence définie par son mandat et a formulé "des
 constatations propres à aider l'ORD" au sens de l'article 11 du Mémorandum d'accord.


30. La Chine affirme que l'expression "lois et règlements" employée à l'article XX d) n'englobe
 pas les accords  internationaux.     La  Chine  indique   que  l'article X  du  GATT  de   1994 fournit  des
 indications contextuelles pour interpréter l'article XX d).   L'article X distingue expressément entre


"[l]es   lois,   règlements,   décisions   judiciaires   et   administratives"   et   les   "accords …   entre   le
 gouvernement ou un organisme gouvernemental de tout Membre et le gouvernement ou un organisme
 gouvernemental d'un autre Membre".  La Chine ajoute que si on interprétait les "lois et règlements"


comme incluant les accords internationaux, on permettrait à un Membre de l'OMC de justifier au
 regard de l'article XX d) le manquement à ses obligations dans le cadre de l'OMC au nom de telle ou
 telle   mesure   corrective   en   réponse   à   telle   ou   telle   violation   alléguée   de   n'importe   quel   accord
 international extérieur à l'OMC.  Un tel cas de figure, selon la Chine, n'est pas compatible avec l'objet
 et le but du GATT de 1994.


2. Communautés européennes


31. Les   Communautés   européennes   estiment   que   l'Organe   d'appel   devrait   confirmer   la
 constatation du Groupe spécial selon laquelle il n'avait pas le pouvoir discrétionnaire de décliner
 l'exercice de sa compétence en l'espèce.  Les Communautés européennes estiment que "les fonctions


36 Ibid., paragraphe 118.


37 Communication de la Chine en tant que participant tiers, paragraphe 5.


38 Ibid., paragraphe 6.


39 Ibid., paragraphe 7.



(20)et obligations des groupes spéciaux de l'OMC doivent être établies sur la base du Mémorandum
 d'accord, et en particulier de l'article 11 dudit mémorandum".40   Sur cette base, les Communautés
 européennes conviennent qu'un groupe spécial a le pouvoir inhérent d'établir s'il est compétent, et si
 une question particulière relève de sa compétence.   Toutefois, les Communautés européennes font
 valoir   qu'un   groupe   spécial   ne   peut   pas   librement,   ou   en   vertu   de   "la   notion   d'"économie
 jurisprudentielle"", décider de s'abstenir d'exercer sa compétence "dans une affaire dont il est saisi à
 bon droit en vertu du Mémorandum d'accord."41


32. Les Communautés européennes affirment, d'autre part, que l'Organe d'appel devrait confirmer
 la constatation du Groupe spécial selon laquelle les mesures rendues applicables dans l'ordre juridique
 intérieur d'un Membre de l'OMC constituent des "lois et règlements" au sens de l'article XX d).  Les
 Communautés européennes, cependant, ne souscrivent pas à la constatation du Groupe spécial selon
 laquelle   "les   accords   internationaux,   même   lorsqu'ils   sont   incorporés   dans   le   droit   interne   d'un
 Membre de l'OMC, ne peuvent jamais être considérés comme des "lois et règlements" aux fins de
 l'article XX d)".42    De   plus,   elles   contestent   l'interprétation   que   donne   le   Groupe   spécial   de
 l'expression "pour assurer le respect" comme exigeant un degré de certitude dans les résultats qui
 peuvent être obtenus par la mesure.


3. Japon


33. Le Japon ne souscrit pas à l'interprétation que donne le Groupe spécial de l'expression "pour
 assurer le respect" figurant à l'article XX d).  À cet égard, le Japon estime que l'article XX d) n'exclut
 pas nécessairement les mesures qui ont pour objet d'assurer le respect, mais ne s'accompagnent pas
 d'une mise en application obligatoire.  Selon le Japon, le respect ne peut être assuré par une demande
 ou une injonction sans que celle-ci aille de pair avec une forme quelconque de coercition.  Le Japon
 considère que le Groupe spécial a fait erreur en indiquant que la détermination du point de savoir si
 une mesure a pour objet d'"assurer le respect" devrait être analysée en se fondant sur le degré de
 certitude de son résultat.   Néanmoins, le Japon souscrit à la constatation du Groupe spécial selon
 laquelle l'article XX d) ne couvre pas les accords internationaux.  Il explique que l'expression "lois et
 règlements", lue conjointement avec le membre de phrase "pour assurer le respect", "présuppose une
 structure hiérarchique qui est corrélée avec la relation entre l'État et ses sujets"43 et, par conséquent,
 exclut les accords internationaux.


40 Communication des Communautés européennes en tant que participant tiers, paragraphe 8.


41 Ibid., paragraphes 10 et 11.


42 Ibid., paragraphe 44.


43 Communication du Japon en tant que participant tiers, paragraphe 22.



(21)III. Questions soulevées dans le présent appel


39. Les questions soulevées dans le présent appel sont les suivantes:


a) si le Groupe spécial a fait erreur en concluant qu'un groupe spécial de l'OMC "n'avait
 pas le pouvoir discrétionnaire de décider d'exercer ou non sa compétence dans une
 affaire qui lui était soumise à bon droit"1 et, dans l'affirmative, si le Groupe spécial a
 fait erreur en s'abstenant d'exercer ce pouvoir discrétionnaire dans les circonstances
 du présent différend;


b) si   le   Groupe   spécial   a   fait   erreur   en   concluant   que   les   mesures   du   Mexique   ne
 constituaient   pas   des   mesures   ayant   pour   objet   d'"assurer   le   respect   des   lois   et
 règlements", au sens de l'article XX d) du GATT de 19942;  et


c) si le Groupe spécial n'a pas procédé à une évaluation objective des faits de la cause,
 comme l'exige l'article 11 du Mémorandum d'accord, en concluant que "même s'il
 fallait supposer dans l'abstrait que des contre-mesures internationales pouvaient être
 regardées  comme   des   mesures   ayant   pour   objet   d'assurer   le   respect",   au  sens  de
 l'article XX d)   du   GATT   de   1994,   "le   Mexique   n'a   pas   établi   que   ses   mesures
 contribuaient à assurer le respect dans les circonstances de la présente affaire".3
 IV. Exercice de sa compétence par le Groupe spécial


A. Introduction


34. Dans sa première communication écrite adressée au Groupe spécial, le Mexique a demandé
 que le Groupe spécial décide, à titre préliminaire, de décliner l'exercice de sa compétence "en faveur
 d'un   groupe   spécial   arbitral   établi   au   titre   du   chapitre   vingt   de   l'Accord   de   libre-échange
 nord-américain (ALENA)".1   Dans une décision préliminaire, le Groupe spécial a rejeté la demande
 du Mexique et a constaté au lieu de cela que, "conformément au Mémorandum d'accord, il n'avait pas
 le pouvoir discrétionnaire de décider d'exercer ou non sa compétence dans une affaire qui lui était
 soumise à bon droit".2  Le Groupe spécial a ajouté que, même s'il avait un tel pouvoir discrétionnaire,


1 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 7.18.


2 Ibid., paragraphe 8.198.


3 Ibid., paragraphe 8.186.


1 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 7.1.


2 Ibid.



(22)il "ne considérait pas qu'il y avait dans le dossier des faits qui auraient justifié qu'il décline l'exercice
 de sa compétence en l'espèce".3


35. Dans son raisonnement, le Groupe spécial avait estimé qu'"un pouvoir discrétionnaire n'[était]


réputé exister que si un organe juridique [avait] la liberté de choisir entre plusieurs options, toutes
 également admissibles en droit".4  Selon le Groupe spécial, "une telle liberté n'existerait dans le cadre
 du Mémorandum d'accord que si un plaignant n'avait pas le droit juridique de faire régler par un
 groupe   spécial   une   affaire   soumise   à   ce   dernier   à   bon   droit".5    Se   référant   à   l'article 11   du
 Mémorandum d'accord et à la décision de l'Organe d'appel dans l'affaire  Australie – Saumons, le
 Groupe spécial a fait observer que "le but du système de règlement des différends de l'OMC [était] de
 régler   la   question   en   cause   dans   des   affaires   données   et   d'arriver   à   une   solution   positive   des
 différends" et qu'un groupe spécial était tenu d'"examiner les allégations au sujet desquelles il est
 nécessaire d'établir une constatation pour que l'ORD puisse faire des recommandations ou prendre des
 décisions   suffisamment   précises   visant   les   parties".6    Le   Groupe   spécial   en   a   conclu   qu'"[i]l   ne
 semblerait … pas qu'un groupe spécial [de l'OMC] soit en mesure de choisir librement d'exercer ou
 non sa  compétence".7    Se  référant  aux  articles 3:2 et  19:2 du Mémorandum  d'accord,  le  Groupe
 spécial a par ailleurs indiqué que "[s]i un groupe spécial de l'OMC devait décider de ne pas exercer sa
 compétence   dans   une   affaire   donnée,   il   diminuerait   les   droits   du   Membre   plaignant   au   titre   du
 Mémorandum d'accord et des autres Accords visés de l'OMC".8   Le Groupe spécial a ajouté que
 l'article 23 du Mémorandum d'accord "indiqu[ait] clairement qu'un Membre de l'OMC qui considère
 que l'un quelconque de ses avantages dans le cadre de l'OMC a été annulé ou compromis par suite
 d'une  mesure  adoptée  par  un autre  Membre  [avait]  le  droit  de  soumettre  l'affaire  au système  de
 règlement des différends de l'OMC".9


36. En appel, le Mexique soutient que le Groupe spécial a fait erreur en rejetant sa demande
 voulant qu'il décline l'exercice de sa compétence dans les circonstances du présent différend.   Le
 Mexique   estime   que   les   groupes   spéciaux   de   l'OMC,   à   l'instar   des   autres   organes   et   tribunaux
 internationaux, "ont certains pouvoirs juridictionnels implicites qui découlent de leur nature d'organes


3 Ibid.


4 Ibid., paragraphe 7.7.


5 Ibid.


6 Ibid.,   paragraphe 7.8   (faisant   référence   au   rapport   de   l'Organe   d'appel  Australie   –  Saumons,
 paragraphe 223).


7 Ibid.


8 Rapport du Groupe spécial, paragraphe 7.9.


9 Ibid.



(23)juridictionnels".10  Ces pouvoirs incluent le pouvoir de s'abstenir d'exercer sa compétence sur le fond
 dans des circonstances où "les éléments essentiels ou prédominants d'un différend résultent de règles
 du droit international au titre desquelles il n'est pas possible de donner un effet juridictionnel à des
 allégations dans le cadre de l'OMC, telles que les dispositions de l'ALENA" ou bien "lorsque l'une des
 parties au différend refuse de porter la question devant l'instance appropriée".11   Le Mexique fait
 valoir, à cet égard, que les allégations des États-Unis au titre de l'article III du GATT de 1994 sont
 indissociablement liées à un différend plus large12 concernant l'accès du sucre mexicain au marché des
 États-Unis en vertu de l'ALENA.  Le Mexique souligne par ailleurs que "[r]ien dans le Mémorandum
 d'accord n'exclut explicitement l'existence d'un"13 pouvoir d'un groupe spécial de l'OMC de s'abstenir
 d'exercer sa compétence établie à bon escient et estime que "le Groupe spécial aurait dû exercer ce
 pouvoir dans les circonstances du présent différend".14


37. En revanche, les États-Unis font valoir qu'"[e]n vertu de son propre mandat dans le présent
 différend, le Groupe spécial avait pour instruction "d'examiner la question portée devant l'ORD par les
 États-Unis"" et "de faire des constatations propres à aider l'ORD" à formuler des recommandations ou
 à statuer sur la question, ainsi qu'il est prévu dans le Mémorandum d'accord.15   La Chine et les
 Communautés   européennes   estiment   comme   les   États-Unis   que   le   Groupe   spécial   n'avait   pas   le
 pouvoir discrétionnaire de décliner l'exercice de sa compétence.  La Chine estime que si un groupe
 spécial décline l'exercice de sa compétence dans un différend, une telle décision créera une incertitude
 juridique,   contraire   à   l'objectif   d'assurer   la   sécurité   et   la   prévisibilité   du   système   commercial
 multilatéral   ainsi   qu'au   règlement   rapide   des   différends   comme   il   est   prévu   à   l'article 3:3   du
 Mémorandum d'accord.16   Les Communautés européennes souscrivent à la constatation du Groupe
 spécial selon laquelle il n'avait pas le pouvoir discrétionnaire de décliner l'exercice de sa compétence
 en l'espèce et soulignent que les "fonctions et obligations des groupes spéciaux de l'OMC doivent être
 établies sur la base du Mémorandum d'accord, et en particulier de l'article 11 dudit mémorandum".17


10 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 65 ("tienen ciertas facultades implícitas
 en relación con su competencia, las cuales derivan de su propia naturaleza como órganos jurisdiccionales").


11 Ibid., paragraphe 73  ("los elementos predominantes de una disputa derivan de reglas del derecho
 internacional, cuyo cumplimiento no puede reclamarse en el marco OMC, por ejemplo las disposiciones del
 TLCAN";  "cuando una de las partes contendientes se rehúsa a someterse al foro adecuado").


12 Ibid.


13 Ibid., paragraphe 65 ("Nada en el ESD ... explícitamente descarta que ... existan").


14 Ibid., paragraphe 72 ("el Grupo Especial debió haber ejercido esa facultad en las circunstancias de
 esta disputa").


15 Communication des États-Unis en tant qu'intimé, paragraphe 125.


16 Communication de la Chine en tant que participant tiers, paragraphe 6.


17 Communication des Communautés européennes en tant que participant tiers, paragraphe 8.



(24)B. Analyse


38. Avant de traiter les arguments du Mexique, nous relevons que "le Mexique ne conteste pas
 que le Groupe spécial soit compétent pour examiner les allégations des États-Unis".18   En outre, le
 Mexique n'allègue pas "qu'il y [a] des obligations juridiques découlant de l'ALENA ou de tout autre
 accord international  auquel  le  Mexique  et  les  États-Unis [sont]  tous deux parties,  qui  pourraient
 constituer des obstacles juridiques empêchant le Groupe spécial de connaître de la présente affaire".19
 La position du Mexique est plutôt la suivante:   même si le Groupe spécial avait le pouvoir de se
 prononcer sur le fond des allégations des États-Unis, il avait aussi le "pouvoir implicite" de s'abstenir
 de se prononcer sur ces allégations20, et "aurait dû exercer ce pouvoir dans les circonstances du
 présent différend".21   Partant, la question dont nous sommes saisis dans le présent appel n'est pas de
 savoir   si   le   Groupe   spécial   était   juridiquement   empêché   de   se   prononcer   sur   les   allégations   des
 États-Unis dont il était saisi, mais, plutôt, de savoir si le Groupe spécial pouvait décliner, et aurait dû
 décliner, l'exercice de sa compétence en ce qui concerne les allégations des États-Unis au titre de
 l'article III du GATT de 1994 dont il était saisi.


18 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 71 ("México no discute que el Grupo
 Especial tiene competencia para resolver la reclamación que Estados Unidos ha interpuesto") (citant la réponse
 du Mexique à la question n° 35 posée par le Groupe spécial;  rapport du Groupe spécial, pages C-17 et C-18).


Le Mexique a confirmé ce point en réponse aux questions posées à l'audience.  


19  Rapport  du Groupe  spécial,  paragraphe 7.13.   En réponse  aux questions posées à l'audience,  le
 Mexique a fait valoir que le Groupe spécial Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille "au moins
 envisagerait l'existence d'une situation dans laquelle un obstacle constaté dans un autre accord pourrait l'amener
 à décliner l'exercice de sa compétence".  Le Groupe spécial Argentine – Droits antidumping sur la viande de
 volaille s'est référé à l'article premier du Protocole d'Olivos, qui dispose qu'une fois qu'une partie a décidé de
 déposer un recours devant l'instance de règlement des différends du MERCOSUR ou celle de l'OMC, cette
 partie ne peut pas déposer ultérieurement de recours concernant le même objet devant l'autre instance, et a
 poursuivi en indiquant ce qui suit:


Le Protocole d'Olivos … ne modifie pas notre évaluation, étant donné qu'il
 n'est pas encore entré en vigueur et qu'en tout état de cause, il ne s'applique
 pas pour ce qui est des différends déjà réglés conformément au Protocole de
 Brasilia établi  dans  le cadre  du MERCOSUR.   En effet,  le fait  que  les
 parties au MERCOSUR ont ressenti la nécessité d'introduire le Protocole
 d'Olivos nous donne à penser qu'elles ont reconnu que (en l'absence d'un tel
 protocole)   une   procédure   de   règlement   des   différends   dans   le   cadre   du
 MERCOSUR   pouvait   être   suivie   d'une   procédure   de   règlement   des
 différends à l'OMC au sujet de la même mesure.  


(Rapport du Groupe spécial Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille, paragraphe 7.38) (note de
 bas de page omise)


20 Ainsi, le Mexique a laissé entendre que, dans les circonstances du présent différend, il n'aurait pas été


"approprié"  que   le  Groupe   spécial  "formule   des  constatations  sur   le  fond  des  allégations   des  États-Unis".


(Rapport du Groupe spécial, paragraphe 7.11 (faisant référence à la première communication écrite du Mexique
 adressée au Groupe spécial, paragraphes 102 et 103)).


21 Communication du Mexique en tant qu'appelant, paragraphe 72 ("debió haber ejercido esa facultad
en las circunstancias de esta disputa").
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